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BACCALAURÉAT TECHNOLOGIQUE SÉRIE « STAV » - ÉPREUVE DU DEUXIÈME GROUPE 
 
 

Epreuve E6 : Sciences économiques et sociales 
 
 
L’épreuve du deuxième groupe E6 est affectée d’un coefficient 3. Elle prend la forme d’une épreuve 
orale. La durée de l’épreuve est de 40 minutes (préparation par le candidat : 20 minutes ; entretien avec 
l’examinateur : 20 minutes). La grille d’évaluation correspondante est jointe. 
 
L’examinateur est un enseignant de sciences économiques, sociales et de gestion. 
 
L’épreuve E6 évalue les objectifs 2 et 3 du module M6. 
 
Pour tous les candidats en CCF et hors CCF, l’épreuve se déroule en deux temps.  
 
Premier temps (durée de 20 minutes) : 
Le candidat tire au sort un sujet fourni et préparé par l’examinateur et dispose d’un temps de 
préparation de 20 minutes. Le sujet s’appuie sur un ou des documents courts (texte ou partie de texte, 
tableau, graphique, schéma, illustration… l’ensemble ne dépassant pas une page) à partir duquel ou 
desquels une question est formulée.  

 
Deuxième temps (durée de 20 minutes) :  
Le candidat répond d’abord à la question posée par le sujet (durée de 10 minutes au maximum). Puis 
l’examinateur engage un dialogue avec le candidat pour reprendre et/ou approfondir des points évoqués 
lors de l’exposé puis ouvrir le questionnement à des aspects qui auraient occultés lors de l’exposé. 
 
L’usage de la calculatrice n’est pas autorisé pour cette épreuve. 
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Examen du BACCALAURÉAT TECHNOLOGIQUE SÉRIE « STAV »  
 

 

ÉPREUVES DU DEUXIÈME GROUPE 

 
 

Épreuve E6 : Sciences économiques et sociales 
 

Examen : Baccalauréat 
« STAV » 
Session : 20 - -  
Centre : 

 N° d’anonymat ou Nom-Prénom du candidat : 

………………………………………………… 

 

 Épreuve 2eme groupe : E6  

Date de passage : 

N° jury : 
 

 
 

 

Critères d’évaluation 
 

Barème 

S’approprier les documents : extraire les notions utiles à la réponse à la question posée.  
4/  

Raisonner : proposer une argumentation cohérente et pertinente, utiliser de façon adaptée 
les concepts économiques. 
 

 
5/  

Mobiliser une connaissance de la réalité économique et sociale : se référer à des faits 
sociaux et économiques, établir des relations pertinentes. 
 

 
5/  

Communiquer : utiliser le vocabulaire économique adapté, réaliser une présentation claire 
et cohérente. 
 

 
4/  

Formuler un point de vue : se situer par rapport à la réalité économique et sociale. 
 

2/  

                                                                                                                   Note du candidat sur 20 en points entiers =  

Appréciation générale :  
 
 
 
 
 

Signature du jury : 
 
 
 
 
 

 


